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I ime annee. N° 3. Mars 1903.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

L'ANCIEN EVECHE DE BALE
(Suite et fin)

VI

Nous avons vu que la Prevöte avait redige une Constitution

provisoire. Cette Constitution, conseillee par Berne et
autorisee par le Prince, faisait de ce petit pays une republi-

que. Approuvee par les Communautes, eile fut portee ä

Berne vers la fin de mai, afin d'y £tre revue et approuvee

par LL. EE. Apres lui avoir fait subir quelques petites
corrections, LL. EE. lui donnerent leur pleine sanction. Les

deputes de la Prevote etaient encore charges de reclamer 1c

secours eventuel de LL. EE. contre les Frangais, dans un

cas d'attaque ou d'irruption. On leur donna les assurances
les plus fortes que non seulement Berne mais tout le corps
helvetique viendraient au secours de la Prevote. Cependant,

tout en assurant les deputes qu'ils n'avaient rien ä craindre
des Frangais, on leur conseilla de tenir des piquets aux
passages des frontieres les plus aises ä franchir tandis que les

troupes frangaises etaient encore dans le voisinage. On

avait ä craindre les incursions des maraudeurs. Ce n'etait

pas sans motifs, Car, dans le mois d'aoüt encore, le village
de Tavannes fut mis en grand emoi. On s'y preparait ä en-

voyer des soldats au premier signal et un nouveau piquet
biennois 6tait etabli ä Pierre-Pertuis. Dans tout le pays, il



— 66 —

regnait une certaine animation contre les Frangais. En

particular, dans la Prevote Sous les Roches, cette animation
etait plus forte que dans la Prevote Sur les Roches. On attri-
buait ce fait ä ce que les Frangais avaient aboli tout culte

catholique. Comme protestation, le 26 juin, octave de la

Fete-Dieu, ä Courrendlin, on celebra ce jour comme de cou-
tume au son des cloches, tandis que tout etait dans le plus

morne silence ä Delemont et dans toutes les eglises du Val-
lon. Le pays d'Erguel se replagait, memeen 1795, sous l'au-
torite du Prince-evhque ; mais ce n'etait la qu'une mesure

sans portee, l'eveque, qui etait alors Frangois-Xavier de Ne-

veu etant parti pour ne plus revenir.

*
* *

Les evenements allaient se precipiter et cette fois ce

serait la partie de l'ancien Eveche jusqu'alors respectee par
les Frangais, qui allait etre envahie et annexee. Le 20 no-
vembre 1797, le Directoire executif arretait que le gouver-
nement frangais entrait dans les droits du prince sur Bienne

et l'Erguel et il donnait l'ordre au general en chef de l'armee
du Rhin de prendre possession de ces pays.

Dans la nuit du 12 au 13 decembre, sur la nouvelle que
les Frangais approchaient, les chanoines de Bellelai decam-

perent. Le 15, les Frangais s'emparaient de l'Abbaye.
L'avant-veille, M. Migy, ancitn conseiller du Prince, etait
venu en grande häte de Porrentruy annoncer aux religieux

que le general de St-Cyr allait prendre possession de la part
de la Republique frangaise de Bellelai, de la Prevote et de

l'Erguel. Le lendemain, on entendit ä Tavannes retentir ce cri :

Void les Frangais Le bruit des tambours annongait en effet

que leurs troupes etaient lä. « On court voir et l'on entend ä

l'entree du village un officier ä cheval qui proclame un aver-
tissement portant en substance que la Republique frangaise

prenait possession du pays, promettait liberte ä ceux qui se
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soumettraient et menagait de tout malheur les autres. II y
avait environ 200 hommes ; il en resta 80 ä Tavannes. Les

Frangais avaient debouche ä la fois de Bellelai, de Courren-

dlin et de Renan. Le soir, ils eurent inonde la Prevote et

I'Erguel sans exception et nous voilä pris. II y avait long-

temps que Ton parlait de cette expedition, mais precise-
ment parce qu'elle ne s'etait point effectuee encore, l'on n'y
croyait plus quand eile arriva subitement comme une ruine.
Le 21 decembre, un jeune officier, M. Bertrier, (Berthier
vint loger chez nous ; jusqu'ici nous avions ete quittes des

logements ; gä n'a pas ete ainsi dans la suite. »

Apres avoir subsiste sans interruption plus de six siecles

depuis sa fondation, le monastere de Bellelai venait done

d'etre evacue et abandonne aux Frangais. Pille et devaste, le

couvent fut vendu par la nation frangaise ä un certain

Jappy, de Montbeliard, tres habile mecanicien et horloger.
II parait que le bruit avait couru dans la Prevbte et ail-

leurs que bientbt elle passerait scais la domination bernoise,
dont le bailli residerait probablement au chateau de Mou-

tier. Comme cela etait naturel, on en parla beaucoup, parce
que Ton ne croyait pas encore ä l'invasion de la Suisse par
les Frangais.

La Neuveville desirait ardemment demeurer indepen-
dante. Aux premiers jours de janvier 1798, deux citoyens de

cette ville avaient ete envoyes ä Bale aupres du citoyen
Mengaud, represtmtant de la Republique frangaise en Suisse,

pour obtenir si possible que le gouvernement et la Constitution

de la Neuveville pussent subsister ; ils furent fort mal

regus et n'obtinrent rien de Mengaud, « qui les regala de

l'arrogance qu'il deployait ä Bale. »

Le 15 decembre, les Frangais etaient arrives ä Perles. Le
6 janvier, M. d'Argonval, leur commandant, deposa ou fit
deposer de leurs emplois les magistrats de la Neuveville.
Le 10, on plantait sur la grande place un arbre de la liberie.
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La ville de Bienne etait une ancienne alliee de Berne,

Fribourg et Soleure, puis des XIII cantons, et eile siegeait

et votait dans les Dietes. Le 6 fevrier 1798, les Frangais,
las de tergiverser, s'en emparent.

Toute la bourgeoisie, horames et femmes, s'etait portec aux
portes contre Bougean d'oü les Ftangais venaient. Leur approche,
annoncee par les tambours, fut un moment de pleurs et de gemis-
sements de la part de notre bourgeoisie, qui eut bien de la peine
d'etre calmee par la magistrature qui les rassurait par plusieurs
raisons dont la principale etait qu'il ne fallait pas rejimber contre
la force. L'ennemi arriva, tout le monde alia se coucher et la ville
fut rendue.

C'est ainsi que la Republique frangaise s'est emparee de

toute la principaute de Bale ; en 1792, de la partie qui ne

tenait qu'ä l'empire et dans l'hiver de 1797 ä 1798, de la

partie qui tenait ä la Suisse. Telle fut la fin de l'Eveche de

Bäle apres quinze siecles d'existence et le regne de soixante-

dix-huit princes-eveques. Par le honteux traite de Luneville,
signe ä Paris le 30 aoüt, tout ce qui avait fait ci-devant partie

de l'Eveche etait definitivement reuni ä la France.
En 1800, le departement du Mont-Terrible etait incorpore

ä celui du Haut-Rhin ; situation qui se prolongerait jusqu'ä
la fin du premier empire.

*
% *

Lorsqu'aux derniers iours de decembre 1797, les Frangais
avaient envahi la Prevote et l'Erguel, ils ne songeaient pas
seulement ä annexer ces pays ä la Republique frangaise,
mais encore ä exercer sur la Suisse une influence positive et
de nature ä fortifier leur politique et leurs institutions. C'est

ce que l'officier frangais qui, ä la tete des troupes, avait pe-
netre jusqu'ä Tavannes, declarait nettement au pasteur de

ce lieu. II le prevint de «l'invasion qui allait s'effectuer quant
ä la Suisse et il m'en dit les raisons, tandis que les autres
officiers frangais ne faisaient que bavarder ä ce sujet. II m'ap-
prit done que les Frangais allaient entrer en Suisse, non
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pour la subjuguer, mais pour lui donner une toute autre
constitution, puisque celle qui avait subsiste jusqu'ici ne
valait rien. Ce qui etant fait et parfait, la Republique fran-
gaise resterait la plus fidele alliee de la Republique helveti-

que ainsi corrigee. »

On sait quelle a ete la gravite des evenements qui ont eu,

en 1798 et 1799, la Suisse pour theatre, et quel role la

France a joue dans ces evenements. C'est alors que sur les

routes qui, de l'Eveche conduisaient en Suisse, on signalait
de nombreux passages de troupes frangaises. Le 2 mars

1798, les Frangais', qui s'etaient concentres ä Perles, ä

Bougean et ä Bienne, entrent en Suisse par les cantons de

Soleure et de Berne, y portant, disaient-ils, la liberte et

l'egalite. Le 3 mars, Soleure et Fribourg, apres une läche

resistance, se rendent. Les soldats, qui auraient voulu se

defendre, trouvaient dans leurs cartouches de la graine de

moutarde et du sable au lieu de la poudre que l'arsenal devait
leur fournir. C'est ce que des paysans racontaient, la dou-

leur dans lame au pasteurde Tavannes. Le 5 mars, Berne

tombait au pouvoir des Frangais et, le 27 de ce meme mois,

2000 d'entre eux passaient par Tavannes ä leur retour de

Suisse «tiers et arrogants. » Des la fin de mai et le

commencement de juin, le passage des troupes etait continuel:
cavalerie, infanterie, charriots, fourgons, « en un mot toute

une armee. Tout cela allait en Suisse. » Du 23 au 30

septembre, encore 3000 hommes, divises en deux bandes,

passerent de nouveau par Tavannes.

Le journal auquel nous avons emprunte de nombreuses

citations, ne contient plus maintenant, quant aux evenements

politiques ou militaires du temps, que quelques breves

indications. En 1801, le 10 avril, « on publia la paix
entre la France et l'Empereur avec plusieurs solennites, dont
la principale fut le sonnage general des cloches auxquelles

on n'avait pas touche depuis des annees. »
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Le 9 octobre, c'est le postilion qui, montant la vallee de

Tavannes, annonce, ä son de trompe, la paix entre la France
et l'Angleterre, la paix d'Amiens, et, le 9 novembre sui-

vant, a lieu la celebration publique de cette paix dont la

duree devait etre si courte.
Le journal est encore plus muet sur les evenements de

1802 en Suisse. II parait qu'au premier printemps de cette
annee-la, le bruit avait couru ä Bienne que cette ville allait
£tre reunie ä la Suisse, et les Biennois s'en etaient rejouis.
Tout aussitot un bataillon frangais de 600 hommes est en-

voye dans cette ville « pour y etre ä discretion, en punition
de ce que Ton s'y etait prematurement trop rejoui d'etre
reunis ä la Suisse. »

Enfin, le 18 octobre suivant, « un gros detachement d'in-
fanterie frangaise, allant dompter les Suisses nouvellement

divises, arrive ä Tavannes ». On sait ce qui se passait alors

en Suisse et ce qui provoqua, ä cette epoque, l'intervention
du premier consul Bonaparte dans les affaires interieures de

ce pays. Le pasteur de Tavannes, chez lequel logeait l'etat-
major frangais, se plaint de la conversation ordinaire de ces

officiers ; conversation « extravagante », entrem&lee de

jurons ä chaque phrase. Ces messieurs partent sans dire
adieu.

VII

Le journal du pasteur de Tavannes s'arrete en 1804, au

lendemain du jour ou Bonaparte avait ete declare empereur
des Frangais sous le nom de Napoleon Ier. A la date du 10

mai, il avait fait une breve allusion ä ce qui allait devenir

une realite en ecrivant ces mots : « Le grand et premier
consul va etre declare Empereur des Frangais et cette di-

gnite sera declaree hereditaire ». C'est tout. Un mois plus
tard, le pasteur mourait dans sa 77e annee, apres avoir
traverse plus de 70 annees du NVIIIe siecle.
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Durant les quatorze annees du regime imperial, l'ancien
Eveche de Bale, reduit ä la condition d'un Departement
framjais, ne fut le theatre d'aucun evenement digne d'etre

signale, mais nous savons ce que ce pays est devenu

depuis la chute de Napoleon, et surtout depuis le Congres
de Vienne.

Au mois d'avril 1814, apres l'abdication de l'empereur,
les ministres des puissances allies presserent la Diete helve -

tique de faire occuper sans retard la contree de Moutier-
Grandval qui avait demande aux allies d'etre reunie ä la

Suisse. La Diete donna l'ordre ä la commission militaire de

faire entrer des troupes ä Bienne, ä la Neuveville, dans la

montagne de Diesse, les seigneuries d'llfingen, le val Saint-

Imier et Moutier-Grandval, mais de n'occuper l'abbaye de

Bellelai et le Porrentruy qu'avec l'assentiment des ministres,

ces dernieres contrees n'ayant pas eu de liens de combour-

geoisie avec la Suisse.

La Neuveville et la montagne de Diesse se placerent sous

la protection de la Suisse, en demandant ä rentrer sous la

protection de l'eveque de Bale ou sous celle d'un nouveau

seigneur, tout en reservant leurs droits.

L'Erguel demandait ä etre reuni au canton de Berne ou ä

la principaute de Neuchätel.

Bienne, qui venait de recouvrer son independance, desi-

rait la garder sans etre reunie au canton de Berne ou ä

aucun autre canton. Neanmoins, les troupes föderales y
furent accueillies-avec joie par la bourgeoisie.

Des le mois de mai. la Diete faisait des demarches pour
obtenir la reunion de Porrentruy ä la Suisse.

L'occupation de l'Eveche de Bale par la Suisse eprouva
des retards, grace surtout au gouverneur autrichien, le baron

d'Andlau, qui declarait que le sort de cette contree serait
döcide parle Congres reuni ä Vienne. En 1815, la
Confederation reclama, par ses representants au Congres, les
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restitutions et les agrandissements promis anterieurement.
Aussi, ä la date du 20 mars, le jourmeme oil Napoleon, echappe
de l'ile d'Elbe, rentrait ä Paris, Bienne et l'Eveche de Bale

devenaient partie integrante du canton de Berne. Quelques

portions de l'Eveche avaient ete cedees au canton de Bale

pour le desenclaver.

Enfin, le 24 aoüt 1815, l'Eveche de Bale etait remis au

commissaire civil, Escher, de Zurich, designe par la

Confederation, pour etre administre par elle, en attendant qu'il füt
cede ä Berne et ä Bale, ce qui ne devait avoir lieu que lors-

qu'on mettrait ä execution les divers articles du traite de

Vienne. C'est depuis cette epoque que le pays dont nous

avons sommairement retrace l'histoire a ete annexe ä la

Suisse et a constitue, dans sa presque totalite, ce qui est

designe actuellement sous le nom de Jura bernois.

J. Cart.

L'ASSEMBLEE PROVISOIRE DE 1798

ET LA FRANCE
(Suite et fin.)

V

(Lettre sans date, mais ecrite apres le 9 fevrier.)
Voici 15 jours que nous sommes partis et nous n'avons

requ encore aucune lettre de votre part. On en conclut que
vous n'attachez aucune espece d'importance ä notre
deputation, auquel cas il valait mieux eviter les frais qu'elle vous
occasionnera. II en resulte d'ailleurs que l'objet des grains
traine, vu qu'on ne suppose pas, d'apres votre silence, que
vous soyez bien presses ; il en resulte enfin que nous ne

savons comment entamer celui des troupes ; car quoique des

lettres particulieres annoncent qu'elles surchargent le pays,
ne vous plaignant pas vous-memes, nous ne savons comment


	L'ancien évêché de Bâle

